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ARBETE  A2023- 21

OBJET : Autorisadon de déversement temporaire d'eaux soutenaines au réseaud'assainissement

ETABLISSEMENT BENEFICLAIRE : SOCIETE COTRASOL
Adresse de l'établissement : 5 rue des Maraichers - 78260 ACHERES;
 SIRET : 41770225500023 ;
Interlocuteut : ALDANA Carlos (Conducteur de travaux ; aldana(@cotrasol.fr ; 06.49.71.04.96)
Adresse du chantiet : 12 rue Auger àPantin
Localisarion du raccordement sur le réseau : rue Auger (réseauunitaire) ;
Nature du rejet : Rejet d'eaux souterraines dans le cadre d'un chantier d'entretien décennale des puits
de pompages du réseaude géothennie du site HERJVIES sur une durée de 10 jour étaléesur 2 mois ;

LE PRESIDENT,

Vu le Code général des Collecdvités Territoriales, et notamment son article L5219-2 détcrminant les
compétences des étabUssements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établlssements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre
existants au 31 décembre2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fîxant le

périmètrede létabtisseinentpubUc territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vule Code de la Santé publique, et notamment les arucles L1331-10 et R1331-2 ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu le décret n 2005-378 du 20 avril 2005 reladf au programme nadonal d'action contre la polludon des
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

Vu l'arrêté du 21 juillet 2015 teladf aux systèmes dassainissement collecdf et aux instaUations
d assainissement non collectif, à lexception des installations dassainissement non collecdf recevant une
charge brute de poUution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DB05 ;

Vu le règlement du scrvice d assainissement territorial approuvé par le Bureau territorial d'Est Ensemble
du 03/03/2021 ;

Vu le règlement da service d'assainissement départemental approuvé par le Conseil gcnéral du
02/06/2016;

Vu le règlement du service d'assainissement interdépartemental approuvé par le Conseil d'administration
duSIAAPdu 15/10/2014;

Vu la délibérationn 2015-12-15-55 du Conseil tcrritorial d'Est Ensemble précisant le tarifde la redevance
d'assainissement territorial pour les rejets au réseau d'assainissement dîeaux claJres ;

Vu la délibérationn°3-l du 10/03/2016 du Conseil Départemental de la Seine Saint-Denis prédsant le
tarif de la redevance d'assainissement départementale pour les rejets au réseau dassainissement d eaux
claires ;

Vu la délibérationn°2007-370 du Conseil d'admlnistration du SL\AP précisant le tarif de la redevance
dîassainissement interdépartementalepour les rejets au réseaud'assainissement d'eaux claires ;

Consîdérant les avis émis sur la demande d'autorisadon des déversements d'eaux usées non domestiques

par ;
- le Départementde la Seine-Saint-Denis le 06/01/2023,
- le SIAAPlc 29/12/2022,
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ARRETE

ARTICLE ler : Obiet de l'autorisation

L'EtabUssement cité ci-dessus est autorisé, dans les conditions figurant au présent arrêté, à dcverser

temporairement des eaux claires (eaux de sources ou eaux souterraines) dans le réseau d'assainissement
d'Est Ensemble.

Ces eaux sont rejetées au réseau unitaire de l'EtabUssement Public Territorial d'Est Ensemble puis
transitent vers le réseau unitaire départemental de la Seine-Saint-Denis situéAvenue du GénéralLeclerc

et rejoignent enfm une staaon d'épuradondu SIAAP.

L'Etablissement est t-enu de prendre connaissance des règiements d'assainissement en vigueurs et de s'y

conformer strictement.

ARTICLE 2 : Durée de 1 autorisation

Cette autorisation est accordée pour une période de 3 mois àcompter du 19 Janvier 2023,

Si l>Etablissement désire obtenir le renouvellement de son autorisation, U devra en faire la demande àEst

Ensemble, par écrit, 1 mois au moins avant la date d'cxpiration du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Caractèrede 1 autorisation

L'autorisation est délivréedans le cadre des dispositions réglementaires portant sur la salubrité publique et

la lutte contre la potlution des eaux.

Toute cession ou cessadon d'acdvité, ou modification apportée par l'Etablissement et de nature àentraîner
un changement nomble dans les caractérisriques des effluents doit être portée avant sa réalisadon, par
écrit,àla connaissance d'Est Ensemble.

Si, àquelque époque que ce soit, les prescriprions applicables au service public d assainissement venaient à

être changées, notamment dans un but d'intérêtgénéral,par décision de l'administrarion chargée de la

police de leau ou au regard de l'exploitarion des stations d'épuradon, les dlspositions du présent arrêté

pourraient être, le cas échéant,modifiées dune manière temporaire ou défmitive. Est Ensemble portera
ces évoludons àla connaissance de l'Etabllssement par écrit.

ARTICLE 4 : Caractéristiquesdcs rcjets et autosurveillance

A. Prescriptions générales
Cette autorisation est accordée pour un débit de rejet maximum de 150 m3/h, un débit journalier
de 967,5 m3/jour, pour un volume total de 9675 m3 et pour une valeur de température de rejet àune

valeur inférieurou égaleà30 C.

Les eaux rejetées devront respecter la règlementadon en vigueur, et ne pas contenir de matières ou de

substances susceptibles :
—de porter atteinte à la santé du personnel qui travaUle dans le système de coUecte ou à la stadon

d epuradon ;
—d endommager le système de collecte, la station d épuraaon et leurs équipements connexes ;
—d entraver le foncdonnement de la station d épurationdes eaux usées et le traitement des boues;
—d'être à t'ongine de dommages à la flore ou à la faune aquadques, d effets nuisibles sur la santé, ou

d'une remise en cause d'usages exîstants (prélèvementpour l'adducdon en eau porable, zones de
baignades...) àl'aval des points de déversemcntdes collecteurs publics ;

—d'empêcher l'évacuation des boues en toute sécurité et dune manlèrc acceptable pour
lenvironnement.
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Les paramètres suivants devront respecter les

particulière :
valeurs prescrites et faire lîobjet dïune surveiUance

Pour tous les autres poUuants organiques et inorganiques, les valeurs limites sont ceUes fucées dans les
ardcles 32 et 34 de larrêtédu 2 février 1998 reladf aux prélèvementset à la consommation d'eau ainsi

qu aux émissions de toute nature des mstallations classées pour la protection de l'environnement suumises
a autonsauon.

Dans le cas de prélèvementsinstantanés, aucun résultat de mesure ne peut excéder le double de la valeur
limite prescrite pour la concentt-ation moyenne journallère.

En cas de dépassement de seuil sur le paramètre sulfate étabU à400 mg/1, l'établissement devra mettre en

place un détecteur d'H2S au droit du rejet, afin de surveiller les émanadons de gaz soufrés au réseau
d'assainissement.

Ce détecteur devra être accompagné d'une transmission mterne de résukats à fréquence très courtes et
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Paramètres
Valeurs et concentrations

maxiniales
Flux joumaliers maximaux

Température
Inférieureou au plus

égaleà30°C

pH

Compris entre 5,5 et 8,5

(à fifre excepfionne/, en cas de
neutralisaHoti atcaHne, lepHpeuf

êfre compris entre 5,5 et 9,5)

Marières en suspcnsion (MES) 600 mg/1 580,5 kg/j

Demande chinùqueen oxygène (DCO) 2000 mg/1 1935 kg/j

Demande biochiniique en oxygène (DB05) 800 mg/1 774 kg/j

Rappon de biodégradlbilitc (DCO / DB05) 2.5

Azote global (NGL) 150mg/l 145,13 kg/j

Phosphore total (P) 50 mg/1 48,38 kg/j

Fer + Aluminium (Fe+Al) 5mg/l 4,83 kg/j

Chrome hexavalcnt (Cr VI) 0,1 mg/1 0,10 kg/j

Chrome total (Cr) 0,5 mg/1 0,48 kg/j

Cuivre (Cu) 0,5 mg/1 0,48 kg/j

Nickel (Ni) 0,5 mg/1 0,48 kg/j

Plomb (Pb) 0,5 mg/1 0,48 kg/j

Zinc (Zn) 2mg/l 1,94 kg/j

Mercure (Hg) 0.05 mg/1 0,05 kg/j

Métaux rotaux 15mg/l 14,51 kg/j

COHV (Composés Organiques Halogènes Voladls) 5mg/l 4,84 kg/j

Sulfates 400 mg/1 387 kg/|

Indice hydrocarbure lOmg/1 9,68 kg/j

Indice phénols 0,3 mg/1 0,29 kg/j

Composés organiques halogénés(AOX ou EOX) lmg/1 0,97 kg/j

HAP : Fluoranthène, Benzo(a)pyrène,
Benzo(g,h,i,)pérylène,Ben2o (k)fluoranthène,
Indéno(l,2,3-cd)pyrène,Benzo(b)fluoranthène

0,05 mg/1
0,05 kg/j

PCB totaux 0,05 mg/1 0,05 kg/j

Chlorurcs 500 mg/1 483,75 kg/j

Chlore libre 0,5 mg/1 0,48 kg/j
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d'une alarme en cas de dépassement du seuil d'H2S (5ppm). Ce système devra être susceptible de stopper
le rejet en cas de dégagement. Dans ce cas, l'établissement devra. mettre en place un disposidf pour
améliorer cette situadon, par la mise en route d'un dispositif de prétraitementadapté.

B. SurveiUancc dcs dispositifs de traitement avant rejet

Des soludons techniques pour réduire l'utUisarion de la ressource en eau sur les chantiers doivcnt être

mises en place. La réurilisation des eaux pluviales et des eaux d'exploitation, les changements de prauque

(nettoyage sans eau) sont des pratiques qui concourent àcette éconoinie d'eau.

L'ensemble des eaux rejetées doivent transiter. avant de reJoindre le réseau public. par un bac de
décantadon ou dans le cas particulier de chantiers de dépollution de sols par un dispositif de traitement
adaoté.

Avant de rejoindre le réseaud'assau-iissement, les eaux issues des processus d'exploitation doivent subir un

traitement adapté selon les souillures subies sur le chanaer.

Le nettoyage des engins et matériels de chantiers doit se faire sur des zones étanches et réservéesafin de

maitriser le i-uissetlement de ces eaux et de leurs faire subir un traitement adapté (décantadon, filtradon...).

Lcs eaux de nettoyages (sans udlisation de procluits) doivent être décantéesavant rejet au réseau.

La laitîince, les eaux de lavage des bennes à béton et autres matériels doivent être décantés (une nuit).

L'eau claire sera rejetée au réseau d'assainissement (si nécessaire le pH sera neutralisé) et le dépôtbéton

extrait des cuves de décantadon scchéet jeté dans la benne àgravats inertes

L'EtabUssement a l'obligation de maintenif en permanence ses installations de traitement en bon état de
fonctionnement et d'effectuer les vidanges aussi souvent que nécessalre.

L'EtabUssement n'a pas prévude niettre en place dc dispositif de prétraitenientavant rejet.

C. Auto-surveillance
L'EtabUssement est responsable, à ses frais, de la surveillaj'ice et de la conformité de ses rejets ct de

l'entreden cle ses installations de traitement dans les conditions suivantes :

—Analyser lors de la premiière, seconde et quatriètne opération de nettpyage du réservoir sur les

3 puits de forage l'ensemble des paramètres défmis au paragraphe_A de l'article 4 afin d'évaluer
rapidemenc la nécessitéde la rnise en place d'un système de prétraitement,
Lcs analyses sont effectuées sur un échantiUon moyen de 24 heures, proportionnel au débit, consenré
àbasse température (4QC) et réaliséespar un laboratoire accréditéCOFRAC-

—Mesurer par un compteur le volume d'eaux claires rejeté au réseau d'assainissement-

Les documents suivants doivent être transmis àEst Ensemble, au Département de la Seine-Saint-Dems et

au SIAAP (de préférencepar courrier électrorùque):
—les résultatsde l'autosurveillance dès récepdonpar l'Etablissement,

—un bilan de fm de chander regroupant les résultats de i'autosurveiilance et les mesures de volume

d'eaux daires rejetées au réseau d'assainissement dans le mois suivant la date de fîn de validité du

present arrete.
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ARTTCI.F. 5 : Conttôlesdc la coUectivité

Des constats de l état du réseau public de collecte sont effectués par Est Ensemble avant le début du rejet
et une fois le rejet terininé.

Est Ensembte, le Départementde la Seme-Saint-Denis et le SIAAP se réservent la possibilité de procéder
àtout moment àdes contrôles et à des prélèvementspermettant de vérifier que les rejets dans le réseau
d'assainîssement public sont conformes aux prescriptions du présent arrêtéd'autorisation de déversement.

Dans ce cadre, l'Etablissement est tenu de faciliter l'accès des agents du service public d'assainissement ou
des personnes mandatées par lc service àses instaUations.

Conformément au règlcment d'assainissemcnt d'Est Ensemble, les frais correspondants à l'analyse des
échandllons seront à la charge de FEtablissement s'il s'avère que les résultats des analyses montrent une
non-conformité des effluents aux prescripuons de l'article 4.

ARTICLE 6 : ObUeadon d'alerte en cas de déversement accidentel

L'Etablissement s engage à aterter immédiatement les services de l'assainissement d'Est Ensemble, du
Département et du SIAAP en cas de dépassement du seuil du débit autorisé, de rejet acddentel au réseau
d'assainissement de produits toxiques, corrosifs, suscepdbles de provoquer des dégagements gazeux,
dépassantles débits maximums autorisés ou plus généralementnon conformes au présentartêté.

L'Etablissement précisera la nature et la quandté du produit déverséet mettra tout en  uvre pour le faire
cesser sans délai. Avant la reprise du rejet, l'étabUssement demandera l'autorisation aux gestionnaires après
avoir le retour àune situadon normale et les moyens engagés pour éviterun nouveau dysfonctionnement.

Est Ensemble : 0805 058 058 (permanence 7j/7, 24h/24) / eau-assainissement@,est-ensemble.fr

Départementde la Seme-Saint-Denis: 01 43 93 65 00

SIAAP : 01 44 75 68 76 ou 01 44 75 61 91 / Fax : 01 43 47 16 31 / pc.siphyrs0.siaap.fr

Cette alerte ne dispense pas l'Etabllssement d'alerter les services publics d'urgence en cas de danger pour
le voisinage, la cUentèle ou le personnel.

ARTICLE 7 : Refouletnent du réseaupublic d'assaiîussement

II est rappelé que FEtablisscment ne pourra prétendre àaucune indemnité dans le cas oùdes reflux d'eau
viendraient à se prodiure à Fintérieur de la propriétépar des orifices de décharges placés à un nlveau
inférieuràcelm de la voie publique.

ARTICLE 8 : Conditions fînancières

En contreparde du service rcndu, 1 Etablissement dont le déversement des eaux est autorisé par le présent
arrêté,est soumis au paiement de redevances d'assainissement pour la collecte, le transport et le traitement
dont lc tarif cst fixc dans lcs condidons prévucs par la réglemcntadon ct lcs dclibcrations cn vigucur.
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Conseil départemental de la Seme-Saint-Denls
Direcdon de 1 eau et de l'assainissement
Hôtcldu Département- Esplanade Jean-MouIin - 93000 BOBIGN^'

SIAAP
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Pour les eaux provenant du réseau d'eau potable, cette redevance est réputéepayée dans le cadre de la
facturadon par le distributeur d'eau.

Les eaux de pluie seront àdéconnecterdu comptage des eaux d'exhaure rejetées au réseau.

Pour les eaux d'exhaure. hormis les eaux d'exhaure déversées au milieu naturel, cette redevance est
calciitée selon les délibérauons en vigueur sur la d'une tarificadon des parts collecte, transport et
traitement.

Conformément aux disposirions prévues par la délibérationdu Conseil territorial d'Est Ensemble, par le
règlement de service d'assainissement du Conseil départementalde la Seine-Saint-Denls (Artide 35) et par
le règlement d'assainissement du SIAAP, en l'absence de transmission de données d'autosurveillance
fiables et validées par les services d'assainissement, chacun des gestionnalres pourra disdnctement prendre
la décisionde baser le calcul de sa redevance sur le volume théoriquede rejet.

ARTTCT.K 9 : Exécurion

Les contravendons au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies
conformémentaux lois.

L'EtabUssement bénéficiairede l'autorisation, le Président d'Est Ensemble, et tous agents de la force

publique et/ou assermentés sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécudon du présent arrêté,
dont ampUation sera transmise à:
—Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
—Monsieur le Présidentdu Départementde Seine-Saint-Denis ;
—Monsieur le Présidentdu SIAAP ;
—Monsieur le Maire de Pandn ;
—A 1 Etablissement bénéficiairede l'autorisation.

Fait àRomainville, le

Pour le Président Pamce BESSAC
Par délégadon,
La Directdce adjointe de l'Eau et
l'Assainissement

Signépar : Julif
Date :16/01/20(
Qualité : Directi1
l'assainissemen

e l'eau et de

Le Ptésident certifie, sous sa responsabiUté, le caractêre exécutoire de ta pcésente décision et informe que celle-ci peut faire 1 objet dun rccours

pour cxcès de pouvoir devani le tribuna] administrâtif de 93100-Montreui] dans ie délai de cicux mois à compter de la nouficarion ou de la

publicauon de l'acte.
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ANNEXE I : PLAN DU SITE DE REJET ET DU POINT DE REJET
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ANNEXE II : PIANNING ET VOLUMES DE REJET
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